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EIL-GF,NÉRAI, DU DÉPARTEMENT DU IU1Ô3E. 

Budget. 

\\ est fies choses qu'avec notre gros bon sens de 

,|
e

 . nous, contribuables , nous ne pouvons par-| 

,.
ell

irà comprendre, fi»*" exemple, pourquoi , tandis 

nue les «ttn<**ère4 de la g-ierrc et de la justice ont 

]es budgets si bien arrondis, le logement de nos 

midarmes P
st_

''
 à 'a charge du département; Pour-

quoi tout le département est-il appelé à contribuer 

L„. les dépenses variables des tribunaux, leurs 

Sovers, les menues dépenses du parquet, etc. ? Cepen-

dant le loçenienl des bons gendarmes coûte chaque 

aimée au département du Rhôue de i6 à 17,000 fr.; 

et les dépenses pour la cour, les tribunaux et le 

parquet, s'élèvent, dut»* le budget de 1828 , à 

25,54o fr. , et présentent, dans le budget de 1829, 

011e augmentation de 2,5oo fr. Mais, à col égard, 

nous demanderions vainement des explications , 

elles nous seront refusées. C'est une vieille habitude 

que de voter ces dépenses, et on la continue cha-

que aunée avec les accroissemens qu'amène néces-

sairement le désir de faire mieux que ses devan-

ciers, et de satisfaire des prétentions qui devien-

nent de jour eu jour plus exigeantes. 

Ces frais annup-ls vont éprouver encore un* 

énorme augmentation par la construction d'un pa-

tois d** justice ; construction qui, du reste, ne s'exé-

) calera qu'avec une extrême lenteur; car le dépar-

tement, dont la part dans la dépense s élève à 

85o,ooo fr. ' environ , se trouve dans un tel état 

jiuaaçter qu'il ne pourra fournir les fonds que 

par petites fractions. Nous en pouvons dire autant 

Je la ville de Lyon. Cependau; , si nous sommes 

lien informés , le conseil-général des bâtimens ci-

vils n'a pas encore agréé les plans adoptés par le 

département, sous prétexte que la surface du péri-

mètre an été ne présente pas une étendue suffisante. 

Un veuf étendre ce périmètre jusqu'à la rue Saint-

'wi, ce qui entraînera de nouveles acquisitions 

ta maisons, de nouveaux plans et de nouvelles dépen-

ds; mais le conseil des bâtimens civils n'y regarde 

P'is de si près : la bourse des contribuables n'est-
e';e pas là ? à l'aide de centimes extraordinaires, 

SMtfl pas facile de la vider? 

N'ajoutons qu'un mot sur les dépenses pour le 

palais de justice. Pourquoi les départemens du res-

sort de la co.r royale ne seraient-ils pas appelés 

a y prendre part ? rien ne nous semblerait plus 

juste : que le département du Rhône paye la plus 

grosse partie , mais que les départemens de l'Ain et 

de la Loire viennent aussi apporter leur part de 

contribution pour loger dignement les magistrats 

qui leur rendent la justice. 

La dépense départementale par excellence , celle 

de l'entretien ou de la création des routes, sur un 

budget de près de neuf cent mille francs , ne figu-

re qu pour la somme de 117,000 fr. en 1828, et en 

1829 pour celle de- 120,000 francs ; et sur cette 

somme, ies chemins vicinaux n'ont pas obtenu un 

centime. Cependant la loi nouvelle sur les chemins 

vicinaux est inexécutable et inexécutée, et depuis 

qu'elle est rendue , les communes les ont laissé 

tombe!' dans un état vraiment déplorable. Une telie 

situation de choses réclame hautement l'attention 

des administrateurs et du gouvernement, car sans! 

communications faciles , l'agriculture souffre , le 

commerce languit et, ce qui est surtout fort inté 

ressaut pour le fisc, les impositions se pavent mal. 

Mais si les communes se montrent négligentes à 

l'égard de leurs chemins vicinaux , grâce à leurs 

maires et à leurs conseils municipaux, dont la ma-

jorité bien pensante comprend si bien leurs véri-

tables intérêts , elles sont plus généreuses à l'égard 

des presbytères et des églises. Le croira-t-on l les 

chemins communaux n'ont pas obtenu un sou, mais 

le montant des travaux entrepris en 1827 on anté-

rieurement , et non encore achevés, s'élevait à la 

somme de 461,000 francs pour construction ou ré-

paration d'églises ou de pr esbytères. Les ressources 

locales, les dons volontaires, les impositions ex-

traordinaires peuvent à peine , pour combler ces 

énormes dépenses , fournir la somme de 335.000 

f anes ; d'où 11 suit que ces communes resteront 

endettées d'environ 128,000 francs. Mais ce n'est pas 

tout , et il il. les curés, véritables autocrates de 

paroisses, ne. s'en sont pas tenus là. Le zèle des 

communes >ya croissant; des plans, des devis étaient 

dressés en 1827 pour nouvelles constructions ou 

réparations d'églises et de presbytères; ils étaient 

à la préfecture, et s'élevaient à la somme de 248,000 

francs , sur lesquels onys'était assuré seulement da 

100.000 francs eu dons volontaires. Mais le jour 

des réglemens de comptes arrivera; il faudra payer, 

et c'est là le difficile. On s'adressera au département 

qui, malgré sa bonne volonté, ne pourra même ac%, 

corder la somme de 6,000f. proposée, et Ja réduira 

à /
(
,5oo fr. (Dette somme est trop ou tr op peu ; car 

elle encourage les communes dans la folie de leurs 

dépenses pieuses , et cependant ne peut les libérer. 

Nous pourrions citer une commune où l'on a dé-

mo'i l'ancienne église pour en construire une nou-

velle qui ne vaut pas la première ; aujourd'hui , 

le nouveau curé ne veut pas distraire une obole 

de la caisse de la fabrique pour aider la commune 

à paver ses dettes , dettes contractées pour faire 

une église neuve , et pour complaire au précédent , 

curé. 

Mais nous blâmons les communes , et nous sem-

blons oublier que les plus blâmables encore ce sont 

les préfets qui ont approuvé de si folles dépenses , 

ce sont les ministres qui les ont autorisées. Que les 

faits que nous venons de faire connaître et que per-

sonne ne contestera , nous servent de leçons. Les 

ministres , ies préfets , instrumens des factions qui 

les ont portés au pouvoir , se trouvent forcés de se 

soumettre aux caprices de ces mêmes factions ; 

tandis que les intérêts des localités , ceux de la 

France ne doivent être confies qu'à des conseils 

électifs et aux députés à notre chambre des com-

munes. Insirtons donc pour qu'uni? nouvelle organi-

sation municipale soit accordée à la France; sans 

elfe, point de repos pour le présent, point de sécu-

rité pour l'avenir. Si, après ce que nous venons de} 

dire^quclques doutes pouvaient s'élever encore , dans 

l'article prochain nous poursuivrons notre examen, 

et nous donnerons à notre démonstration de la né-

cessité d une nouvelle organisation municipale et 

départementale la plus extrême évidence. Cepen-

dant, avant de finir, disons que .tbms le chapitrer 

des encoiifagemcns et secours nous voyons figurer 

une somme de 1,000 fr. pour le conseil de salu-

brité: or , nous demanderons ce qu'a fait jusqu'à ce 

|onr le conseil de salubrité . et par quels actes il a 

trahi le secret de son existence! Espérons qu'une; 

partie des 1,200 fr. destinés à l'enseignement pri-

maire ira au secours de l'enseignement mutuel. La 

BONNE FORTUNE POUR LE PEUPLE. 
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' paraître de nouvelles chansons de Béranger ; elles 

croni point oublier les ancienne» ; MlwnM, quand on 

'ci.mté le Dieu de» bonnes gens, Mon vieil Habit, te Cosa-

fm'at
 CCS r<

'
ilains

 t
1

?"
5 ou

 patriotiques lui se répètent déjà 

1er J°
S comtne

 d.fs traditions nationales , on prolongera 

p, P*
8 de

 quelques lutin s pont dire encore les Souvenirs du 

foolcd ■
 ollé

""
e
"

s
 • «'•••.'»(> . la Mort du Diable, et une 

»éinôi'
BlreS

 1
ue u

' nouveau reeweii va laisser dans'toutes les 

Petit v'T' '"''<■ "insu.1,daiioiis ne manqueront pas plus à ce 

tj
Ce

 j
m

"; «F «o* précedeus : déjà le voilà dénoncé à la jus-

Wipll. * «fe Fruitée , comme nue conspiration dans 

11. (jr' !P ^trouvent
1
, ou ne sait commet), M. Lafayette , 

'oaih" 1 * *
n

> le général tx'-bastiani , tous les bupin et 

piiitl,; '
 auiu

'l I La Quotidienne u'est pus dans un moins 

f'iiaut"'
0

!' *
 cu

 l'eu»' eu lisant le Petit Homme rouge ; et 

''-'les X |''
 ,ire

'
1
'
 |,,

'f
|
 >ii du chansonnier , elle prie pour 

Hl-i'à il
 S 8<S

 '"'l
u
'
l
'
u

'des pour la dynastie , elle va 

Woiifoè'( ^
 CU Vtl

 * '1
U
*

1UVU 3 c
'""l

ue cou
p'et de 

C
01îl

 . ^
a
'
s
 'es barbons régnent toujours! 

P^des h-'J"
S
 '

PS cmins
""niers du monde ne se plaignaient 

lt
'
J
"

U
'- iéjôjti

W
 '

 et (,<,i
'
 y *"* 1:1

 dessous quelque malice. La 

'*
a

»i»»'«0
 K

'
Ue

 j* P*'*
1
* P

i,s
 moins blessée dans sa religion 

1
 royalisuie. Ou a bien raison dédire que notre siè-

cle est grave ; il n'est plus permis de plaisanter même des cha-

noines. L'ut: idée burlesque passe par la tête du poète ; il sup-

pose que le diable est mort , et le voilà chantant sur l'air du 

Vilain : 

Il est mort ! disent tous les moines , 

Ou n achètera plus <\' Agnus. 

Il est mort ! disent h:» chanoines , 

On ne paiera plus iloremtis. 

Au conclave on se désespère , 

Adieu, puissance et cotiie l'utl ! 

Nous avons perdu notre père. 

Le diable est mort ! le diable est mort : 

Certes, tous gens d'esprit se prendront à rire en entendant 

ce couplet; mais la, Quotidienne , c'est autre chose ; elle crie à 

(impiété; et pour tpii prend-elle fait et cause si sérieu-

sement? Est-ce pour les chanoines ? il y a prescription contre 

eux au profit de tous les plaisans tlu momie. Est-ce pour les 

moines ? On ne les connaît pas dans l'ordre légal ; défense 

%u\ procureurs du roi de s'en occuper, sinon pour les dissou-

dre. Est-ce pour le diable? Peut-être; il faut en avoir peur, 

mais non en rire ; ces deux choses ont des conséquences bien 

différentes, et il y a protection déclarée pour Satan contre le 

ridicule. Est-ce pour Saint-Ignace , à qui le poète s'avise de 

donner la survivance du délunt ? Ah ! voilà bien le crime ! Ce-

pendant, si la chanson allait devant les tribunaux, il se pré-

senterait ici une question préjudicielle de la plus haute im-

portance, celte de savor si le fondateur des jésuites se trouva 

atteint , ou non, avec le reste de son ordre par les lois du 

.royaume. Dans un cas, [e chansonnier aurait baffoué nu saint: 

dans l'autre , un condamné ; ce qui serait bieu différent, ce 

nous semble , pour la conclusion judiciaire. 

Qui sait où nous en sommes? Mais si, sans trop nous en dou-

ter, nous eu étions ettuote quelque peu au tems où l'influence 

-tf une congrégation religieuse ouvrait et fermait les portes du 

temple de Thémis selon ses propres caprices ; pauvre chan-

sonnier, tu t asseoirais bientôt au même banc ou l'on te vit 

t'asseoir. Certaines personnes ne veulent pas qu'on les joue ; 

elles n'aiment pas mieux; quoi) les chante. 

Nous avons lu et relit-tout ce recu. il. La Galclte tle noir»! 

bonue ville, écho fidèle des dénonciations que les feuilles pa-

risiennes ont apportées jusqu'à nous , reproche; surtout au 

poète d'être un enthousiaste fanatique de Napoléon. La piècu 

suivante a provoqué sans doute ce reproche. Il tant être eu 

vérité bien alar nisle pour voir là de la sédition. Nous n'au-

rions jamais songé qu à y admirer un talent prodigieux , qui 

sait donner à une simple chanson tout l'intérêt d Utr drame : 

LES SOUVENIRS DU PEUPLE. 

Ara 1 Plissez votre elicmin, beau Sire. 

Ov parlera de sa gloire 

Sous le chaume bieu long-temps. 

L'hum.de toit, dans cinquante ans , 



totalité de ce chapitre s'élèv<î à i8,<)5o fr.; ce n'est ai 

pas beaucoup sans doute , mais nous croyons avoir T 

prouve' que c'est encore trop pour certaines allo- p 
cations. r 

La brillante re'eeption que la ville de Valence j ]
( 

fit l'année dernière à M. de Chaiivebn fut une pro- ; |, 

te station énergique contre le système d'alors; l'etn- i ( 

presseniiMit avec lequel les habitaus de la même
 v 

cité ont dernièrement accueilli le colonel Fabvier , y 
Jors de son passage, montre qu'ils chérissent li

 v 

gloire comme ils chérissent la liberté. , 

A l'arrivée du. célèbre, voyageur, l'hôtel de la 

Croix-é'Or où il descendit, fut rempli sur le champ | 

d'une foule de personnes accourues pour contem-
 8 

pler ses traits. Tout le quartier fut spontanément , 

illuminé. Une députalion des plus, notables eitoj'ens 

fut admise auprès du colonet et le félicita au nom j 

de la cité. Dans le moment bù il recevait cette dé- [ 

putation , nous écrit notre correspondant, une au- { 

tre deputation de gendarmes entrait pour lui de- | 

jnander ses papiers , chose qui a paru assez singu- . 

lière et assez inconvenante , la police ne pouvant , 

ignorer le nom de l'hôte qui était l'objet de l'em-

pressement général. 

Après cette cérémonie à laquelle le colonel s'est 

nouons de fort bonne grâce , il est monté à la salle 

du banquet. Là , il a été complimenté par M. > 

Henri Fieron , avocat, et de bruyans applaudisse- 1 

mens ont prouvé que l'orateur exprimait les senti-

mens de tous. 

Dans la salle du banquet, le colonel a reconnu et 

embrassé avec transport lejeuu:; Bon, de Grenoble, 

qui avait partagé comme philhellèue quelques-uns 

de ses dangers. Pendant ce teins là , une nom-

breuse musique bourgeoise exécutait, sous le balcon 

de l'hôtel, des morceaux de circonstance, et l'air 

retentissait des acclamations de li foule avide de 

saluer le colonel. Il s'est présenté au balcon , et a 

été accueilli aux cris mille fois répétés de vive le 

roi ! vive le brave Fabvier ! vive le défenseur de la 

Grèce I 

Samedi dernier , un employé de la maison 

Bouteille et Tilisy, négocians de cette ville , reve-

nait des Brotteaux , où il avait été envové par ses 

chefs, à l'effet de retirer de divers ateliers des 

pièces d'étoffes fabriquées. Bien qu'il ne fût que 

sept heures du soir, cet employé fut retenu à la 

barrière du pont Morand par les préposés à l'octroi, 

qui refusèrent de le laisser passer avec son far-

deau , quoiqu'il s'offrît à le leur laisser visiter. On 

croit devoir signaler cet acte vexatoire et illégal , 

afin qu'il parvienne à la connaissance des chefs de 

l'administration qui s'empresseront , saus doute , 

d'en punir les auteurs et de prévenir le retour 

d'acte* semblables. Le devoir des employés de 

l'octroi est d'être à leur poste à toute heure du 

jour et de la nu;t , et le commerce recevrait un 

trop grand préjudice , s'il leur appartenait de pro-

hiber , dès la chute du jour, tout transpoit de 

marchandises d'une rive à l'autre du Rhône. Ou 

sait qu'un nombre très-considérable de fabi icans ont 

leurs ateliers sur la rive gauche , et qu'il y existe 

mssi des établissemens de teinture , d'apprêt , etc. 

Toutes ces choses nécessitent des relations per-

pétuelles entre les deux rives ; et elles ne pour-

raient être gênées sans le plus grand inconvénient. 

—Mardi dernier, des voleurs se sont introduits dans 

la chambre d'un jeune homme logé place de Bel-

lecour et y ont enlevé plusieurs objets et une mon-

tre. Dans la nuit du mardi au mercredi, un autre 

vol a été commis dans une ca^e , rue Clermont, où 

l'on s'est introduit à l'aide d'effraction. Les objets 

volés consistent en plusieurs cruches d'tiuile , du 

vin en bouteilles et du charbon. 

— Hier soir le feu a pris dans une cheminée de 

la maison n" 2, rue du Garet. Grâce à de prompts 

secours, l'alarme a été courte et l'incendie naissant 

a été bientôt étouffé. 

— Ce soir, un homme ivre est tombé dans la rue 

St-Polycarpe au-devant d'une voiture pesamment 

chargée qui descendait. Le conducteur n'a pu la re-

tenir, etle malheureux a été entièrement écrasé. On 

l'a relevé respirant encore, et deux ou trois minutes 

après il a rendu le dernier soupir dans l'officine 

d'un pharmacien chez lequel on l'avait transporté. 

PARIS, l's OCTOBRE 1828. 
S. Exc. le ministre de la guerre vient d'adresser la lettre 

suivante à M. le vicomte Mermet, commandant supérieur du , 

camp de Lunéville : 

« M. le vicomte , les affaires de mon département ne m'a- I 
vaient pas permis d'accompagner le roi, et ce n'est qu'au re-

tour de S. M. que j'ai pu recueillir de sa bouche l'expression j 
de ses senlimens à l'égard des troupes qu'elle a vues au camp 

de Lunéville. Je suis heureux de pouvoir vous dire que le roi j 
a été généralement satisfait de la conduite , de l'instruction , j 
de la tenue , de la discipline des troupe» réunies au camp , 1 
ainsi que du bon esprit qui les anime. S. M. m'a ordonné de 

vous en témoigner sa satisfaction , et de vous charger de la 

faire connaître aux officiers-généraux, officiers et soldats. Le 

roi compte sur la continuation de leur zèle et de leurs efforts, 

pour mériter de plus en plus sa bienveillance. « 

Le roi a nommé 7 chevaliers de Saint-Louis ,, 3 comman-

deurs delà Légioud'lionneur , 5 officiers de la même Légion, 

et 15 chevaliers. 

M. le comte de Loppinot, colonel du i5" régiment d'infan- j 

terie légère, vient dètre nommé officier de la Légion d llon-

beur. 

— Un nouveau travail fait dans les bureaux de la chancel-

lerie de la Légion-d Honneur prouve que l'ordre se compose 

de 53,4oo membres de tout grade, y compris les chevaliers 

étrangers. On compte 4,200 officiers, 700 commandeurs , j 
•29.4 grands-officiers ( beaucoup d'étrangers ont ce grade ) et 

5-2 grands 'croix. 

■— Le mariage du duc Maxim'dien , petit-fils du duc Guil-

laume de Bavière, avec la princesse Louise , sœur du roi de 

Bavière,, a été notifié officiellement hier au roi de France , 

par M. le baron de Pfeffel, envoyé extraordinaire. 

— On écrit de Brest : 

« La frégate la Thémis, la corvette de charge le Rhône , 

la gabarre la Truite , sont arrivées à Brest le 7 de ce mois , 

venant de Cadix , qu'elles ont quitté le «5 septembre. Ces 

trois bâtimens portent des malad'S et du matériel. La Thémis 

et la Truite font dix jours de quarantaine : le lihône , qui a 

perdu deux hommes et qui en a plusieurs en danger de mort, 

« vingt jours de séquestration. Les malades descendront au 

lazaret. 

» Le 8 , a mouillé la Garonne , gabarre du roi ; elle arrive 

aussi de Cadix , et fera probablement quarantaine. 

• On attendait à tout moment le brick YEuryade et J 

autres navire» qui transportent le reste du matériel de 
visiou française. » 

— On a reçu à Toulouse des nouvelles alarmantes i 

la Catalogne. Huit ou neuf Français et Italiens, arrêtésn
0 

cause de maçauerU, sont désignés par l'opinion pablin'" 

comme le prétexte de ces nouvelles persécutions. Le geolji 

de la grande prison de Si-Pierre vient d'être jeté dans" 

bagne do Ceuta , et les présides d'Espagne sont encombré 

de malheureux (m'y ont précipités leurs croyances politiq.j 

— Le Journal des Deux-Sieiles du 29 donne le résui 

d'un nouveau jugemeut prononcé dans l'affaire des troubl. 

de Vallo, qui coudamne à mort sept individus -, à la gè, 

( ergastolo ) quatre ; à 2> années de fers, un ; à dix-néul'
 Sf 

de fers et à l'amende , cinq ; à dix ans de réclusion , trois. | 

commission judiciaire, a ordonné un plus ample informé, 

l'égard de douze autres. Sur les sept condamnés à mort l 

quatre out été exécutés. Il a été sursis à l'égard des autres! | 

Cent douze individus, la plupart prolétaires, qui avaient été 

séduits et trompés , et s'étaient spontanément livrés à l'autorité 
ont été renvoyés dans leurs foyers. 

 Nous avons depuis cinq jours une nouvelle lacune dans 

les nouvelles officielles du théâtre de la guerre. Nous pourrions 

avoir aujourd'hui des bulletins de Varna jusqu'au 25,
 c

tl
E
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derniers étaient du 17. 

Les nouvelles particulières et les gazettes allemandes
 mi 

confirmé seules jusqu'ici le mouvement rétrograde de la fr** 

armée de Schoumla sur Bazardjick. Nous ne connaissons pas 

les détails de la retraite, et 1 influence qu'elle peut avoir eut. 

céesur les opérations de Varna. Nous savon» que des pourpar-

i lers avaient eu lieu le i5 entre le capilan-p icha qui y corn, 

mande , et l'amiral Greigh ; mais le 1G tout était rompu. 

Le l'en avait recommencé, et depuis nous ignorons le sort des 
assiégéans it des assiégés. 

Même silence sur la garnison de Silistrta et le corps du »é-

néral Roth, chargé du siège de la place. 

! Le prince Schubalow qui devait , dans le principe , amener 

' des renforts au général Gcisinar dans la Petite-Valaehic, a 

! reçu l'ordre de se pen-ter sur Silistria. Le général Geisinar, 

réduit à la défensive avec le faible corps dont il dispose, se 

fortifiait dan» Krajovva, et cherchait à contenir sur le Danube 

le pacha de Widdin , dont il redoutait une nouvelle in-

i
 Cl

 Depuis le départ de rim
;
>ératrire d'Odessa, les bulletins 

' russes auront sans doute cessé d être publiés dans cette ville, 

et c'est de Péteisbourg aujourdhui que nous devons les 

i attendre. ' ■ m • 
i —Le Bulletin des Lofs, n" 207 , publie W]0»Btb»ui, con-

' tient une ordonnance du roi, qui prescrit la publication de 

i la conveution conclue entre la France et la Prusse, pour la 
1
 restitution réciproque des déserteurs. Ce traité , en date du 

95
 millet 1828 , est signé de M. le comte de la Ferronnup et | 

de M le baron de Werther , ministre de Prusse, 

j Une autre ordonnance , en date du 20 septembre, sup-

prime les emplois de secrétaires-archivistes des <MM* 

! militaires. j 

■ i _s M. le roi de France a adressé aux gotfy*rD
C
mim» de 

- SoWrcet de Baie «les lettres fort obligeantes à M*tf 

;
 dépurations qui ont été envoyées à Cobnar lot. de la p.eMcr 

i de S.'M- ' , 
j —On écrit de Màcon , le 9 octobre: 

, .En comparant les listes électorales de 1 «#JJJ 
. celles qui viennent d'être affichées, nous trouvons uneaug, 
^ meulalion de 26 dans le nombre des électeurs 

» JU cour d'assises a commencé aujourd'hui lu» 

» d'une affaire relative à trois vols commis 1 anne de a 

i environs dé la barrière de Clichy , et dan jjgfc.W 

" neuf accusés prés-Os; deux ̂ '^JT^SS^^ 
dividus sont des jeunes gens de vingt el un a «fj 

* , six d entre eux exercent le métier A^ooaerjh^^ 

Ne connaîtra plus d'autre histoire. 

Là, viendront les villageois 

Di*e alors à quelque vieille : 

* Par des récits «1 autrefois , 

Mère » abrégez notre veille. 

JJicn , dit on , «pi'il nous ait nui , 

Le- peuple imcor le révère , 

Oui, le révère. 

Parlez nous de lui, grand mère ; 

Parlez-nous de iui. {bit.) 

Mes enfaus , dans ce village , 

iuivi des rois il passa. 

Voilà bieu long-temps deçà : 

Je venais d enti er eu ménage. 

A pied grimpant le coteau 

Ou pour voir je m étais mise , 

Il avait petit chapeau 

Avec redingote grise. 

Près de lui je me troublai, 

Il me dit : bonjour, ma chère, 

Bonjour, ma chère. 

->- Il vous a parlé , grand'mère ! 

11 vous a parlé ! (61s.) 

L'an d'après, moi, pauvre femme, 

A Paris étant on jour, 

Je le vis avec sa cour : 

11 se rendait à Notre-Dame. 

Tous les coeurs étaient conlens ; 

Ou admirait son cortège. 

Chacun disait : Quel beau temps! 

Le ciel toujours le protège. 

Son sourire était bien douv. : 

D'un tilsDieu le rendait père. 

Le rendait père. 

— Quel beau jour pour vous, grand'mère! 

Quel beau jour pour vous ! (bis.) 

Mais quand la pauvre Champagne 

Fut en proie aux étrangers , 

Lui , bravanl tous les dangers , 

Semblait seul tenir la campagne. 

Ln soir , tout comme aujourd'hui, 

J'entends frapper à la porte j 

.l'enivre , hou l)ieu ! c'était lui , 

Suivi d'une faible escorte. 

11 s'asseoit où me voilà , 

S'écriant : Oh ! quelle guerre 1 

Oli ! quelle guerre ! 

— Il s'est assis là , grand'mère ! 

Il s'est assis là ! 

T ai faim , dit-il , et bien vite 

Je sers piquette et pain bis. 

Puis il sèche ses habits ; 

Même à dormir te feu l'invite. 

Au réveil , voyant mes pleurs , 

Il me dit : Bonne espérance ! 

Je cours de tous ses malheurs 

Sous Paris venger la France. 

Il part ; et comme un trésor 

J ai depuis gardé son verre , 

(Jardé son verre. 

— Vous l'avez eneor, grand'mère V 

Vous l avez eueor ! 

Le voici. Mais à sa perte 

Le héros fut eulraîné. 

Lui , qu'un pape a couronné, 

Est mort dans Une de déserte. 

Long temps aucun ne 1 a cru : 

On disiit : il'va paraître. 

Par* mer il est accouru ; 

L étranger va voir sou maître. 

Quand doviour ou nous tira. 

Ala douleur fut bien ainère, 

F ut bieu ainère. 

— Dieu vous bénira, grand mère : 

Dieu vous bénira . 
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cmier vol a en lieu chez la veuye Charles, nourrissent 

le'tiauï à la barrière de Clichy. Dans la nuit du 4 au 5 
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;
 était partie pour vendre son lait à 

C
''Ile, plusieurs malfaiteurs qu'on avait vu rôder le soir au-

11
 "dJ la maison, et qui avaient passé la nuit dans la luzerne, 

°
U

-'|
S
 „; ralliaient à l'aide de coups de sifflets , y sont entrés 

3
''

1
 .'escalade et effraction. Ils ont enlevé une somme de 1780 f. 

pa
'tenue dans un sac de percaline,

 7
5 fr. renfermés dans 

C
°" bourse, deux montres d'or, deux montres d'argent, plu-

U
."[,rs boucles d'oreilles , une tasse et une cuiller d'argent, 

fW
'
t
 cuiller de vermeil et d'autres effets, et de plus une mon-

d'argent appartenant à la lille Lepaulre , domestique de la 

'' trie perte plus considérable encore a été éprouvée , peu de 

L-j après, par M. Lestrelin , préposé au pont à bascule près 

{ barrière du Roule. On a pénétré , à l'aide d'effraction, dans 

ion bureau , et l'on y a pris 4-300 fr. en or , argent et menue 

Donnaie , un billet de banque de 1000 fr,, quinze couverts 

j argent, une grande cuiller, huit cuillers à café, une mon-

tre à rcpétiliei avec sa chaîne et les cachets en or, et une mon-

tre d'argent. _ r 
Le troisième crime est impute a Brevier, qui passe pour 

l'un des chefs de cette bande , et qui exerce l'état de porteur 

Jean, lirevier connaissait la femme Gagnère , à qui il avait à 

iJasieurs reprises emprunté de l'argent sur sou billet. Le 3o 

' tembre 1827 , vers huit heures du soir, Brevier se rend 

riiez la femme Gagnère , qui demeure aux Thermes, et lui 

propose de la mener au bal de Neuilly. La femme Gagnère ne 

'eseiitaitpasdhumeurà danser; cependant elle finit par céder 

1 ses instances , et tous deux vont au bal champêtre du sieur 

Rolland. Apeiney étaient-ils, que la femme Gagnère, agitée, 

i ce qu'elle a dit depuis, par de vagues pressentimens, témoi-

gna le désir de retourner chez elle. 

Brevier trouva moyen de la retenir; mais lorsqu'elle rentra 

enfin dans son domicile, elle reconnut avec douleur qu'on 

avait enlevé ses effets les plus précieux, environ 74 fr. en ar-

gent, sept montres d'or qui lui avaient été déposées pour sû-

reté d'un prêt, un parapluie, trois chemises et deux mou 

choirs. On avait également enlevé de sa cassette , fermant h 

clef, un billet de 642 fr. souscrit par Brevier lui-même, paya-

ble le i5 décembre suivant, et deux autres billets, l'un de 

0,5 fr., l'autre de 100 fr. La disparition du billet de b4a fr. , 

qui ne pouvait intéresser que Bre vier , a donné des soupçons. 

L'instruction tend à établir que pendant qu'il faisait ilanser la 

d mine Gagnère , il avait chargé le nommé Vaissière , l'un des 

contumaces, de commettre le vol. 

Indes accusés, nommé iiousquet, raconte avec les plus 

glands détails le vol commis chez la laitière de Clichy. Il dé-

nonce, comme principaux auteurs de ce vol, les frères Genis-

ty,qui répondent par des dénégations formelles, 

ïlienne Astore a avoué a que fille avec laquelle il avait des 

relations sa participation au vol commis chez M. Lestrelin. Il 

if repentait de n'avoir pas eu la patience de forcer un autre 

tiroir où il aurait trouvé, dit-il, 5o,000 francs en billets 

clebanque. Après avoir nié cet aveu dans I instruction , il a 

fini par en couvenir et faire des révélations coutre ses co-

accusés. 

Quatre-vingt quatorze témoins ont été assignés dans cette 

affaire. On annonce qu'elle durera trois jours. 

— Un écrivain anglais a dernièrement , dans un journal 

scientifique , essayé de calculer combien de pieds cubes de 
c

»fé on buvait en Europe chaque année. Il a trouvé que ce 

que Ion consommait de cette liqueur pourrait alimenter une 

nvière de dix lieues d étendue , et dont la hauteur serait de 

iroîs à quatre pieds. En Angleterre, chaque individu mâle 

"oit environ cent cinquante litres de calé par an ; en France, 

«aviron un tiers de moins. 

~- Le fameux tonneau de vin , à Heidelberg , qùi peut con-

™-.r sept cent huit sceaux , a joui long leuis d'une renommée 

ropéentu. Cette renommée sera entièrement éclipsée par 

tonneau d'une dimension tout autrement gigantesque , 

un marchand de vin , à Tirneau , en Hongrie , a tait cons-

™ne il y a quelque teins. Celui-ci contient d us mille cent 

^
J

scaux. ]| est tait de bois de chêne d'Esclavonie ; il a une 

"gueur de dix-neuf pieds six ponces, sur une hauteur de 

*
e
 pieds onze pouces. U est entouré de vingt deux cercles 

cr
i du poids de quatre-vingt-cinq quintaux. 

,j ~~ ^
n
 journal anglais cite comme surprenante la produc-

lité f
 Cen

'
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m

I"
a
nie-cinq pommes de (erre de première qua-

de R
 n

'''
s
 l

lar un seu
l pied de ce végétal, dans la paroisse 

tre \'i°
n
 (^"o'eterre). Non loin de ce phénomène , un an-

4jJ*îr**** produit quatre-vingt-quatre pommes de terre , 
l"x pesaient plus de deux livres chacune. 

NOUVELLES ÉTRANGÈRES. 

ANGLETERRE. 

Londres , 10 octobre. 
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a
' aitre des bulletins , attendu que sa maladie 

{J* ^-dangereuse. I 

Hde
 a auss

i annoncé que le gouvernement faisait acheter
 1 

e quantité de salpêtre-, d'où on a conclu que le 

ministère était à la guerre. Cependant on a ajouté tant de 

circonstances absurdes à ce bruit, qu'on a fini par ne plus y 

ajouter foi. ( Times. ) 

-f Le duc de Wellington et le comte d'Aberdeen ont été 

présentés mardi parle marquis de Palmella , à la jeune reine 

de Portugal , qui , dans sa réponse aux félicitations du duc , 

a dit, ent'rautres choses , ce qui suit : « Je sais que V. G. a 

Sauvé une foi» la couronne de Portugal pour mon auguste 

grand-père , et j'espère qu'elle sera sauvée une seconde fois 

par us. » (Courier.) 

RUSSIE. 

Pétersbourg, le 27 septembre. 

On a publié ici hier la pièce suivante : 

« Nous , Nicolas I" , par la grâce de Dieu , empereur, etc. 

» Malgré les progrès de nos armes dans la guerre actuelle i 

coutre la Porte-Ottomane , et notre désir le plus sincère de ) 

terminer promplement cette guerre, l'ennemi , dans son 

obstination , déclinant constamment les propositions de paix, 

nous met dans l'urgente nécessité de prendre de nouvelles 

mesures pour la continuation de la guerre. Ln conséquence , 

comme nous jugeons indispensable de porter nos forces au 

complet, nous ordonnons ce qui suit : 

» Art. 1
er

. Il sera fait, daus toute l'étendue de l'empire , 

à l'exception de la (irnsinie et de la Bessarabie , une levée 

de quatre recruta sur 5oo âmes. 

» 2. Est rendue disponible la seconde moitié des recrues 

provenant du 92" recrutement dans les gouvernemens de 

Cherson , Jekatarinostaw , Pultawa , Siobodzko , L'krainzk , 

kiew et l'pdolie , qui , en vertu Je notre manifeste du 14 I 

avril , n'a point été appelée au service , en considération des 

sacrifices faits par ces gouvernemens , et dont la mise én 

activité , vu l'impossibilité de lever ces conlingens en si peu 

de tems , avait été ajournée jusqu'aux recrutemens prochains. 

» 3. La levée aura lieu d'après les lois en vigueur et 

l'ukase ci-joint de mise à exécution , adressée au sénat di-

rigeant , etc. 

» Donné à Odessa , le 21 août de l'an 1828 , et de notre 

règne le troisième. Signé, NICOLAS. » 

Suit un ukase dans lequel il est dit , enlr'autres , que la 

levée commencera au 1" novembre de cette année , et devra 

être effectuée sans remise dans les deux mois. 

Les recrues devront être prises parmi les jeunes gens de 

dix-huit à trente cinq ans. 

La'levée de recrues du rit israélite , prescrite par l'ukase 

du 26 août 1827, s'effectuera d'après le règlement spécial 

qui a accompagné cet ukase. (Gazette de Prusse.) 

BIBLIOGRAPHIE. 

CAUSES CÉLÈBRES 
ETRANGERES 

PUBLIÉES EN FRANCE POUR LA PREMIÈRE FOIS 

ET TRADUITES 

DE L'ANGLAIS , DE L'ESPAGNOL, DE L'ITALIEN, 

DE L'ALLEMAND , etc. 

PAU BINE SOCIÉTÉ 

DE JURISCONSULTES ET DE GENS DE LETTRES. 

Le tome cinquième et dernier vient de paraître. 

Les recueils des causes célèbres ont toujours été accueillis 

avec faveur. Intérêt de curiosité , mouvement dramatique , 

I développement des passions qui agitent le cœur humain, 

j haute instruction morale, tout se trouve réuni dans les ta-

bleaux dont abondent ces procès fameux qui viennent d'être 

' publiés en cinq volumes in-8°. 

La lecture de ce recueil est aussi attachante que celle des 

romans , et elle offre de plus l'avantage d une instruction vé-

table. 

Les causes politiques ne sont pas les moins intéressantes : 

on assiste au spectacle douloureux de la politique opprimant 

i la faiblesse, du parti vainqueur frappant le parti vaincu avec 

le glaive de la loi. L'histoire d'Angleterre est surtout féconde 

en assassinats juridiques , et c'est là que les rédacteurs de la 

Colleetion nouvelle ont puisé de préférence : il importait dé-

montrer que le peuple qui possède aujourd'hui les plus so-

lides institutions constitutionnelles , est encore celui qui a le 

plus souffert de la tyrannie des princes et de celle des factions. 

Chaque cause est dun intérêt varié , mais toujours général 

et constant parses rapports soit avec les institutions politiques, 

soit avec la religion et les m eurs . soit avec les droits et pri-

vilèges de la société ou de l'individu. Tout concourt à soute-

nir l'attention dans cette lecture , qui produit sur l'esprit un 

effet semblable à celui d'une représentation théâtrale. Chaque 

passion y trouve alternativement spu rôle ; et, comme dans ces 

drames étrangers, pour lesquels la scène française se montre 

chaque jour moins dédaigneuse, les situations tragiques ou co-

miques se succèdent naturellement, l'originalité du caractère 

; s'y exprime avec, toute sa franchise, les travers de l'esprit et 

j ceux du cœur y sont tour à tour trahis ; l'humanité enlin s'y 
1
 ' dévoilé tout entière avec ses vertus et ses vices , ses caprices 

bizarres et sa dépravation morale. Aussi voyons-nous que les 

Cautes célèbres furent, de tout tems, une mine féconde pouf 

les romanciers et les poètes de tous les pays. . 

Cet ouvrages complet en cinq volumes in-8° est du prix cW 

^°A "paris' chez C L. F. PANCKOUCKE , rue des Poitivins , 

n" i4 , et chez tous les libraires de la France et de l'é-

tranger. (
58t
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ANNONCES. 

A\\OV{;^S JUDICIAIRES. 
Suivant un acte reçu M" Couet et son collègue ; notaires ix 

Lyon , le trente août mil huit cent vingt-huit , enregtstré 

le trois septembre suivant , et délivré le même jour en lorme 

exécutoire , M. Philibert Savaresse aîné , propriétaire , demeu-

rant à Sainte-Foy-lès-Lyon , arrondissement de Lyon . a vendu 

à M. Joseph Bergier , liquoriste , demeurant à Lyon , rue 

de l'Enfant-qui-Pisse , la portion qui lui appartenait dans 

une maison située à Lyon , quai du Duc-de-Bordeaux , 

numéro trente-sept , formant un angle avec ce quai et la 

place de la Pêcherie , et an autre angle avec cette place et 

la rue Tète de Mort. Cette portion consiste en un corps de 

bâtiment et partie d'un second , desservis l'un et 1 autre par 

un seul escalier eu pierre. Le premier corps de bâtiment 

étant à l'angle méridional et occidental de la rue Tête-de-

Mort et "de la Pêcherie, se compose de cour , rez-dc chaus-

sée , avec caves au dessous , premier , deuxième, troisième 

et quatrième étages , percés chacun de deux croisées sur la 

rue , et de deux croisées sur la place. La partie du second 

corps de bâtiment faisant l'angle occidental et méridional du 

quai du Duc-de-Bordeaux et de la place dé la Pêcherie , se 

compose des deuxième , troisième et quatrième étages de ce 

même corps. Chaque étage est percé de deux croisées sur le 

quai , et de deux autres sur la place , et de la moitié d un 

caveau étant sous l'escalier de la maison ; comme aussi de la 

moitié d'une cave étant au-dessous du rez-de-chaussée du se-

cond corps de bâtiment. La totalité de la maison est confinée 

à l'est , par la maison Benoît ; au sud, par la rue Tète-de-

Mort et la place de la Pêcherie -, à l'ouest, par la même place 

et le quai ; et au nord , par la maison de M. Jean-Frauçois 

Savaresse. .* i»fl^a-^ . 

Cette portion de maison appartient à M. Savaresse, en vertu 

de deux contrats , le premier , passé par M. Patrice-Casimir 

Girardet et Mad. Marie Hieotlier, son épouse , propriétaire , 

demeurant à Perrecy , arrondissement de Charolles , devant 

M " Boiïnetain et son collègue, notaires à Lyon , le vingt-

cinq septembre mil huit cent vingt un, enregistré et transcrit ; 

et le second , passé par M. Jean-Atoiue-Germain Prast , pro-

priétaire , demeurant à Lacenas , département du Rhône , 

devant M" Couet et son collègue , notaires à Lyou , le vingt-

sept avril mil huit cent vingt-quatre , enregistré, transciit et 

purgé. 

Les objets vendus par VI. et Mad. Girardet, appartenaient 

à celle ci en qualité de seule et unique héritière le droit de 

Marguerite Germain , sa mère, décédée veuve de M. Claude 

Rîcdttier , à laquelle ils étaient échus par le partage dont il 

sera ci-ajirès parlé , dont ils composaient le quatrième lot. 

Les objets vendus par M. Germain Prast, formaient les 

premier et deuxième lots du partage intervenu entre lui et les 

autres héritiers de M. Jean Germain, rédigé par MM.' Lauras 

etDeshaye , arbitres nommés parles co-parlageans , suivant 

procès-verbal commencé le douze floréal an VIII, et clos le 

huit messidor suivant , déposé aux minutes de M" Durand , 

notaire à Neuville-sur-Saône , par acte du dix-huit frimaire 

an IX , enregistré , contenant tirage au sort desdits lots. 

Le premier lot est échu à M. Germain Prast , qui est de-

venu propriétaire du second , suivant un acte reçu M" Bonne-

fous , notaire à Vitlefranche , le quatorze septembre mil huit 

cent neuf , consenti par Mad. Claudine Germain , sa sceur. 

épouse de M. Claude Marie Ruisset , propriétaire, demeurant., 

à Lacenas , à laquelle es lot avait été dévolu par le même 

tirage au sort. 

Cette vente , qui comprend encore trois caves situées sous 

la place de la Pêcherie , a été faite moyennant le prix de 

soixante mille francs. Elle a été transcrite le neuf septembre 

mil huit cent vingt-huit an bureau des hypothéqués de Lyon ; 

le neuf octobre suivant , une expédition en forme a été dé-

posée au greffe du tribunal civil de la même ville ; le seize , 

l'acte de ce dépôt a été dénoncé à M. le procureur du roi près 

le tribunal civil de Lyon , et à M. Jaeque;s-Joseph Dupont , 

fabricant d'étoffes de soie , demeurant dans ta même ville , 

rue des Pierres-Plantées , dans s» qualité de subrogé-tuteur 

des en fans mineurs de M. Philibert Savaresse aîné , avec dé-

claration que M. Bergier, ne connaissant pas les personnes 

qui pourraient avoir sur cette propriété des hypothèques 

existant -rndépeivdamment de l'inscription , ferait publier. 

Ces formalités ont été remplies , et la présente a lieu pour 

éteindre les hypothèques légales ; en conséquence , le délai 

expiré saus que les hypothèques aient été inscrites, l'immeuble 

restera libre entre les mains de M. Bergier. RICHARD. (4oi) 

VENTE PAR EXPROulUATION FORGÉE, 

D'une maison et d'une cour appartenant au sieur Jacques ftéat, le 

tout situé en ta commune de tu Croix-Rousse, au clos Perrin , ou 
du Chariot-d'Or. 

Par procès verbal de l'huissier Thimonier père, du vingt juin 

mil huit cent vingt-huit, d
un

t copie a été passée le même jour, ta 



rhacun séparément de MM. Bordin, adjoint a la mairie de la 

Cron-Kotiwe, et 4>»mevi;|« , .g.-eilirr d,i |
a
 justice «le paix du 

trentième arrondissement dé Lyon , vi»é par eux, et enregistré au-

dit Lyon le lendemain par Guillut, transcrit au bureau des hypo-

thèques (le Lyon . le vingt du même mois par M. Gnyon conser-

vateur, volume iâ , „..
 ct all

 gri lle du tribunal' civil de la 

même ville, le trente juin mit huit sent vingt-huit, registre Sj, 
«" ib. 

A. la requête du sieur Bonavonturc Galland , inareband de 

mus, demeurant en la commune de Vaizr, lequel a l'ail et con-

tinue élection de domicile et constitution d'avoué en l'élude et 

personne de M" Antoine-Casimir Marguerilc*Eugèue Poudras , 

"Voué près le tribunal de première instance de Lyon, où il de-

Jiieure, rue du Valais, n" i; nu préjudice du sieur Jacques 

Beal , menuisier , demeurant en la commune de la Croix-Housse, 

clos I'errln ou du Chartiot-d'or, canton de. la justice de paix du 

troisième arrondissement de Lyon , deuxième arrondissement du 

<iépat tentent du Itliùue , conslslant , savoir: 

1° En une maison ; a° Ko une petite cour sur le derrière de la-

dite maison , dans laquelle cour est un puits , le tout situe audit 

clos Periin ou du Chairijl-d'or , ladite maison confinée au midi 

par la rue projetée , à l'orient par la maison Durante! , au nord 

parla propriété du sien- Nardon , ct il l'occident par un terrain 

appartenant au sieur Lerond. 

Il sera procède a ta vente desdits immeubles , i la chaleur des 

enchères, après l'accomplissement des formalités voulues par la 

Jui , eu l'audience des criées du tribunal de première instance 

de Lyon , dans une des salles du paiais de justice, place Saiut-
Jeau. 

La première publication du cahier des chaiges, clauses ct con-

dilim-ide ladite Vente, a en lieu' eu l'audience des criées du 

samedi vingt trois août mil huit cent vingt-huit , à midi. 

L'adjudication préparatoire a eu lieu le onze octobre suivant , 

•au prolitdu poursuivant , moyennant l
a
 somme de quinze mille. 

Mate* ; l'adjudication .définitive aura lieu en l'audionce du sa-

medi liei.'e décembre mil huit cent vingt-huit. 

Les enchères ne seront reçues que par le ministère d'avoués 

S'adresser , pour les rensi-'gncmens, au grelt'e du tribunal , ou 

à M' Poudras, avoué du poursuivant. 

FOCDEAS. ('p>4) 

VENTE PAR EXPROPRIATION FORCEE, 

D'immeubles situés en la commune de Ste-Fuy-lés-Lmn , apparte-

nant au sieur César Motin dit Moulin , et à la dame Nicole Jac~ 

qui , son épouse. 

Par procès-verbal de l'huissier Dulâitre, en date du trente iuin 

mil huit cent vingt-huit, vise le même joui par M. Ref'-Mon-

téan , maire de la commune de Sle-Foy-lès-Lyon , et par M. Gui-

net , greffier de la juslice de paix de St-Geuis-Laval, auxquels 

copies en ont été à chacun séparément laissées, enregistré le 

Tcemier juillet suivant par le sieur Guillot , au droit de deux 

francs vingt centimes, transcrit le uièoie jour premier juillet au 

bureau des hypothèques de Lyon , vpll i5 , n* ig , par M. Guyon 

nui a perçu l'es dioits , et au g.eue du tribunal de lAemièro ins-

tance de la même ville , le douze dndil mois de juillet , cahier 

54 , n" 59 , par M. Luc, greffier en chef; 

Et à la rcqiiêledu sieur Gabriel Pallière, géomètre , demeu-

rant a Lyon , rue du Vil.'ars, lequel fait élection de dumicile et 

constitution d'avooé en l'étude et jiersonne de M'Benoit-For-

inaé Bil'éri, avoué exerçant près le tilbunal de piemièie instance 

de Lyon, y démentant , rue du Bœuf, n° (i ; 

il à éte'procédc , au préjudice du sieur César Molin dit Mon- j 

Lia , scriuriei , dèuieur.Tit en la c -minime de Ste-Foy-lès-Lyon , 

Ci de la dame Nicole Ja qui son épouse , à la saisie des immeu-

bles dent la teneur suit : 

Désignation des immeubles saisis. 

. Ces immeubles se eum osent de trois maisons et un jardin si-

tnés sur la place de. ladite commune de Sie-Foy-les-Lyon , can-

ton de St-Gcnis-Laval , arrondissement de. Lyon, qui est le 

deuxième du département du lihone. Les maisons sont construi-

tes en pizay , leu. toit est S pente et couvert en tuiles creuses ; 

elles ne forment ainsi que le jardin qu'un seul et même tellement 

de l'élenduede onze ares environ , qui est coniiné ou midi par 

la place de Ste-Koy lès-Lyon ; an couchant, par la maison du 

sieur Delorme i aunord , par les propriétés des sieurs Fei mont, 

tXclorme et Vial; et au le«aut , par ls> rue de Vingtaiti. 

. Lesdits immeubles seront vendus par la voie de l'expropriation 

forcée , en l'audience des criées du tribunal de pre.mièie instance 

de Lyon , sise au palais de justice, place Si-Jean , où la pie-

m'.ère publication du cahier des rivaiges dresse pont parvenir il 

Cette vente a eu lieu le samedi treille août mil huit cent vingt-

bnit , de dix heures du malin à deux heures de relevée. 
: Les seconde cl troisième publications ont eu lieu les treize et 

vingt-sept septembre suivans , et l'adjudication préparatoire a 

ébé fixée au samedi vingt-cinq octobre prochain , jour auquel 

elle aura lieu en l'audience des criées du tribunal puérile , au 

paidessus de la somme de trois inilie francs , montant de la 

mise à prix insérée au cahier des charges. 

BIFERI , avoué. 

TViTt. Les enchères ne seront reçues que par le ministère 

d'avoués. 
S'adresser , pour de plus amples renseignemens , il M» Biféri , 

avoue du poursuivant ; sinon , voir au greffe le cahier des char-

ges qui y est déposé. (4-o5) 

De par le roi. 

VENTE VA» LICITVTION, 

I A IAQCB1.I.K I/JS É'IRANCEIIS SERONT ADMIS , 

D'immeubles situes a Briguais , et dépendant de ta succession du 

sieur Claude Béuicr et de ta demoiselle Anne Blanc, son 

épouse. 

Padcvant M? Dubonehel, notaire royal à la résidence de 

Briguais, canton de S)t-Geuis-Laval , arroudissomeni de Lyon, 

département du Rhône, commis à cet effet par jugement du 

tribunal civil d -Lyon du dix-neuf juillet dix huit cent vingt t 

huil , enregistré le vingt-six du même mois par Margarita, qui la 

a perçu les droits, et après l'accomplissement des formalités 

voulues par la loi, il sera procédé, en l'étude du même no-

laire . sise audit Briguais , à la veille par Imitation, à laquelle 

les étrangers seront admis , et au profit du plus olfrant ct der-

nier enchérisseur , des immeubles ci-après désignés, dépeu- C 

dant des successions du sieur Claude Renier et de la demoiselle 

Anne Blanc, sou épouse , qui étaient propriétaires et rentiers 

audit Briguais. d 

Celle vente est poursuivie à la requête du sieur Jcau-Fian- t 

çois Béuicr , commis négociant, demeurant à Lyon , place de c 

la Bouohorie-des-ï'crreaux, u" 0, lequel a constitué pour sou c 

avoué M« Benoit-Claude Jullien , exerçant en celte qualité près c 

le tribunal civil de Lyon, ou il demeure, rue du Bœuf, 

n" sy i | 

Contre t" le sieur Jacques Magnat , négociant , demeurant l 

à Alex , département de la Drôme , et de son autorité de-
 1 

moiselle Claudine Béuicr sou épouse ; 3° le sieur Etienne . 

Esparcieux , fabricant d étoffes de soie , et demoiselle Marie- ] 

Mhhclle liénier son épouse , de lui autorisée , demeurant en-
 1 

semble ci-devant à L^u , quartier St lreuée, et actuellement
 1 

à Briguais ; tous lesquels ont constitué pour leur avoué pri s J 

ledit tribunal M* llippolyte Hôpital, demeurant â Lyon, place 

du Petit-Collège , n ' 5 ; 

Lesdits Jean-François , Claudine et Marie-Michelle Bénier , 

seuls cohéritiers desdits mariés Béuicr et Blanc ; et encore 

ledit Jean-François Bénier . héritier précipulaire pour un
 ( 

quart du sieur Glandé' Bénier son père. 

Les immeubles à vendrè consistent : 

i" En un bâtiment d'habitation, composé de cave voûtée, 

cuisine et salle à manger au i-cz de chaussée , d'un féiiU et 

de deux chambres au premier étage s d'un cuvicr ayant une 

cuve de la teneur d environ vingt-cinq hectolitre»» , cl un 

petit pressoir , qui sont également compris en la veute ; 

•2" Eu un petit bâtiment construit eu br.q-.ies et plâtre , et 

servant d'écurie , poulaiilier, cabinet d'aisance et fenil au-

dessus. 

3" Eu un petit jardiu , en face des bâtimens , complanté 

d'arbres fruitiers'. 

Le tout , situé au territoire de Janicus , commune de Bri-

guais , et entouré de murs , contient, compris une cour et 

une allée d arbres fruitiers , 44 ares (io Centiares, et a été 

estimé en totalité a la somme de six mille francs, 

ci. . . ... . 6,ooof. 

4° En un fonds eu vigne et terre, situé au 

territoire du Bunuel , même commune de Bri-

guais, de la contenue de 18 ares 70 centiares, 

estimé à la somme de cinq cent soixante et dix-

huit fraç.os cinquante centimes, ci.,. • <•*<(- 078 5o 

5° En un bois sis au territoire de l'Appent , 

même commune de Briguais, de la contenue 

totale de seize aies cinquante centiares , estimé 

j cent soixante francs dix centimes . . . " 160 10 

Total de l'estimation: six mille sept cent tren- —■—■ — 

te-huit francs soixante centimes ,.- ci. . . 6,768 Go 

Tous lesdits immeubles seront adjugés en un seul lot au 

pardessus de ta somme de six mille sept cent trente-huit francs 

' soixante centimes , montant de leur estimation , outre les 

! clauses et conditions du cahier des charges, 

j L adjudication préparatoire aura lieu eu vertu du jugement 

j duclit jtyur dix-neuf juillet mil huit cent vingt-huit, pardevaut 

| 11" Oubouchet, notaire , et en sou étude à Brignais , lu di-

| manche vingt six octobre mil huit cent vingt huit, à dix heures 

I du matin. Signé Jcct-iEN, avoué. 

| NOTA. S'adresser, pour les renseignemens , à M" Jullien , 

| avoue du poursuivant, demeurant à Lyon, rue du Bœuf, 11" 

i 29, ou en létude de M Ouliouchet, notaire à Briguais, où 

le gabier des charges est déposé. (<Hr*) 

i Samedi, dix-huit octobre mil hnit cent vingt-huit, à neuf 

j heures du malin, sur la place St-t'ierre de cette ville, il sera 

t
 ' prottédé à la veille forcée de meubles et effets saisis, consis-

, 1 tant eu bauquè., secrétaire, commode, bois de lit, matelas 

[ i et autres objets. PARCEINT, (ôyp,) 

Samedi p-oebain, dix huit octobre mil huit cent vingt-

I huit, elenx heures de relevée , sur la place du Marché aux 

I chevaux , dile Louis VV111 de cette ville, il sera procédé â la 

' vente au comptant d objets, mobiliers saisis, consistant en 

| cheval , cabriolet, harnais , etc. BLASCHAUD. (4°«) 

Samedi prochain , dix-huit octobre mil huit cent viu ;l-

huit, neuf heures élu matin, sur la place du Marché de la com-

mune de la Croix-Rousse , au-devant des barrières de ce nom, 

il n.-ra procédé à la vente au comptant d objets mobiliers saisis, 

consistant eu soufflets de forge, enclume, barres de fer , 

outils de forgeur, commode , garde-robe , etc., etc. 

BLANCHARD. (4O5) 

Le samedi dix huit du courant, à neuf heures du matin ; 

sur la plai-e du Plâtre de la Guillctière , au boni du pont , il 

sera procédé à la vente des meubles et effets saisis au préjudice 

du sieur Pilât , cabarelier ; lesquels consistent 

S'»ox jeune. *^SS* 
ANNONÇES IVIVEïtSES. 

VENTE APRÈS FAILLITE 

D un Fjnds d épicier-droguiste , situé à Ly
0

,', „ „. 

<V" 8. ' ""«son ; 

Le publie prévenu que le syndic provisoire de 1-, f •„. 

du sieur Louis-Sebastien Oebrou, ci-devant éni " 1
 lts 

à. Lyon , rue Buisson , „'■ 8 , est autorisé , p,r M |°
S

.
u!sl

« 

commissaire de ladite faillite, à vendre à l'amiabl 1
 ,U?e

' 

chandises. ustensile» et agencemens dépendant de lai m"" 
et composant ledit tonds.

 la
 faillite 

Les marchandises se d'.viscni en épiceries dro* • 

[liantes médicinales : et les ustensiles et a»encèmrru ** 

posent de <outce qui est nécessaire à l'exploitation d«
 C

°
31
' 

merce. , ce com-

Les personnes qui désireraient acquérir ledit fond» 

invitées à/s'adresser, tous les jours non fériés, de se fl *
0at 

heures du matin , au sieur Pierre Laflitte , teneur d Y """^ 

demeurant à Lyon , rue Juiverie , n" 17, q,,; l
clll

.j '
ïres

 ' 

connaissance de 1 inventaire qu'il en a fait . et leur r
(
.
0
"

ner;> 

les marchandises , aguncetnens et magasins.
 a

'oir 

Lyon , le 11 octobre 1828. .T» 

Adjudication le dimanche viugt-trois novembre mil t • 

ccut viugt-huit, à midi, en l'étude de M* Masson Bol'A 

Châlons-siir-Saône (Saône-et-Loire) , d'une belle V^'vr 

siuiée à Gergy , près de la Saône ( deux lieu w J,. Châl^' -

consistant eu une belle irtaison d'habitation entre
 C

our e"-' 

dm , ayant s m entrée par une grille en fer ; bâtimens d'cxnlnî' 

talion, terre labourable, prés, vignes et étangs cultivés-f 
tout contenant environ septante hectares quatre-vin 'tc«uf ' 

(deux cent six journaux et demi ) d'un produit d
e
 plns'd! 

cinq mille francs. ' 

S'adresser audit M" Masson , notaire. (
0

7>') 

A VENDRE, 

A vendre pour dissolution dg société. 

Beau fonds de restaurant dans aue des meillen-

res positions de la ville, et ayant une cltentelle 

choisie et nombreuse. 

S'adresser au bureau du journal. (?'J7) 

A vendre de suite. 

Un ancien fonds de mercerie demi gros et détail. 

I S'adresser au bureau du journal. (ôafi—») 

Une jument . race allemande, âgée de 6 ans, à 

$X£A\L ,ous
 ei'ins, bonne pour la selle et la voiture. 

JS V-VL, S'adresser place Louis XV111, maison Lrasco, 

au 1"'. (389—5) 

v- ^a» Deux superbes chiens d'arrêt d» première, qualité. 

l'tlQt S'adressera M. Graudin, aux PieiTCS-Plantées, 

ue 10. (4oo) 

AVIS. 

BAINS PORTATIFS. 

Le propriétaire de cet établissement qui est actuellement 

grande cour St Charles , près la rue Gentil, a l'honiisur de 

pre.euir le |mblie qu'il est en pie'ine activité. 

Des soins multipliés et actifs seront employés dans le serviff-

■ (3£g-4) 

Montmev , officier-de-sanlé , herniaire et tlpntiste,- é'ère 

de VI. Morand d - l'aris, ci-devant l'oet-du-l'emple ,_
a

_
d,

'
cl

" 

lemcut place de l ilerberie , n" 5 , au 1" , à Lyon. 

SPECTACLES DU 17 OCTOBRE. 

GRAND-THÉÂTRE PROVISOIRE. 

EEGÉME , drame. — MONTANO ET STÉPII UUB . opéra. 

THÉÂTRE DES CÉLiiSTliXS. 

LA. FEMME A DBLX MARIS, mélocl. — LA MATIXÉE M CO*™*" 

TEMS , vaud. — LES DEUX FORÇATS , raélod. 

BOURSE DU 14. 

Ginq p. ojo consul.jouis.do ■>.->. scpt.1828. to.îf 65 70 ;a;o. 

lioisp.o|o, jouis, du u juin iSaS. —4 f * 10 ;' l0
' ■ .g,-. 

Actions .le la banque de France , jouissance de janvier / 

18/iof. 

Rentes de Xaplcs. . - 1 janvier 
Gert. Falconnel de »S ducats, change variable, |0iu». I 

10 JO s5 3o. . . rre ianti" 
Id. Lançais, de 5g ducatschan. fixe 4s3 .ji|5y, je»'*. 1 

iSa8*. fj 5o, 
Oblig. de Naples , emp. Knthschihl, en l.v.sler. « • -

Rente d'Espagne, 5 p.0|o cert.f.anç. Jouis. île mau 

Empr.royald'Espagne, i8a3.Jiiuis.dojauV.i8»»- 7J ',,14qS|i 
Rente

 (
.erpetueired'Esp.5

1
..o

1
o.Jouis.deianv.aoa|» I 

MeUdViJtriche 1000 11. .aSfde rente. A.L KothscMbh 

Emp.d'Haitircmbonrs.paraâ.ème.Juu.deiiul-'^- ' ^ 

IY0N, IMPRIMERIE DK BRUNET
 T

 GRANDE RUE MERCIÈRE, N° 44-


